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Volltext

Geneve Cour dejustice (Cour de droit public) Chambre des assurances sociales 18.12.2012
A/3202/2012

A/3202/2012 ATAS/1494/2012 du 18.12.2012 ( PC) , RETIRE REPUBLIQUE ET
CANTON DE GENEVE POUVOIR JUDICIAIRE A/3202/2012 ATAS/1494/2012 COUR
DE JUSTICE Chambre des assurances sociales Arrét du 18 décembre 2012 2 éme Chambre
En la cause Madame H , domiciliée & Geneve recourante contre SERVICE DES
PRESTATIONS COMPLEMENTAIRES, DSE-SPC, route de Chéne 54, case postale 6375,
1211 Geneve 6 intimé Vu la décision sur opposition du 1 er octobre 2012 qui confirme la
décision de restitution de prestations trop percues a hauteur de 3'552 fr., Vu le recours du 24
octobre 2012, Vu laréponse du 21 novembre 2012, Vu le courrier de larecourante du 7
décembre 2012 qui retire son recours. Qu'il convient d'en prendre acte et de rayer la cause
du rdle. PAR CESMOTIFS, LA CHAMBRE DES ASSURANCES SOCIALES : Prend
acte du retrait du recours. Raye la cause du role. La greffiere Irene PONCET La Présidente
SabinaMASCOTTO Une copie conforme du présent arrét est notifiée aux parties par le
greffele
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